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Les Producteurs de poulet du Canada appuient l’enquête sur
les oiseaux sauvages
Contexte de l’enquête

L’Enquête canadienne interinstitutions sur l’influenza chez les
oiseaux sauvages de 2006 a été lancée le 18 mai dernier par
Environnement Canada, l’Agence canadienne d’inspection des
aliments, l’Agence de la santé publique du Canada et le Centre
canadien coopératif de la santé de la faune. L’enquête sera
effectuée surtout chez les oiseaux dans les corridors migratoires
du Canada pour détecter la présence ou la prédominance de la
grippe aviaire. 

Comme dans les enquêtes précédentes, l’on s’attend à trouver
divers virus de la grippe aviaire, dont la plupart sont présents chez
les oiseaux sauvages tout en n’ayant aucune incidence (ou très
peu) sur leur santé ou celle des autres animaux. Donc, les
Canadiens et Canadiennes n’ont pas à s’en inquiéter. 

L’enquête de 2006, qui se déroulera tout au long du printemps, de
l’été et de l’automne, permettra aux autorités responsables de la
santé animale et humaine de mieux comprendre la présence et les
caractéristiques des souches typiques du virus de la grippe aviaire
au sein de la population des oiseaux sauvages en Amérique du
Nord.

Les Producteurs de poulet du Canada appuient cette
initiative

Les Producteurs de poulet du Canada appuient cette enquête la
jugeant un élément important de la stratégie du pays à l’égard de
plusieurs dossiers de l’heure comme les maladies animales, la
détection et l’atténuation de la grippe aviaire, et la biosécurité. 

L’industrie et le gouvernement doivent se partager la responsabilité
des maladies animales. Pour sa part, l’industrie du poulet exécute
des protocoles de biosécurité afin de réduire le contact de ses
oiseaux avec d’autres animaux et les humains. Ces mesures
empêchent l’introduction ou la propagation de maladies animales
potentielles. 

Les producteurs apprécient l’importance de maintenir les mesures
de biosécurité à longueur d’année. Par exemple : toute l’année, ils
limitent l’accès à leur ferme aux personnes essentielles à son
exploitation. Des précautions sont prises pour empêcher la
transmission de maladies par le biais des chaussures, des
vêtements et des pneus de véhicules. 

L’Enquête canadienne sur l’influenza chez les oiseaux
sauvages de 2006 prélèvera des échantillons d’oiseaux
migrateurs et domestiques, vivants et morts.

Ces échantillons seront d’abord analysés par les laboratoires
membres du réseau national de laboratoires d’étude du virus de
l’influenza aviaire. Ce réseau, sous la tutelle du Centre national des
maladies animales exotiques (CNMAE), comprend six laboratoires
provinciaux ou d’université en Colombie-Britannique, en Alberta,
au Manitoba, en Ontario, au Québec et à l’Île-du-Prince-Édouard.

Les laboratoires du réseau ont la capacité d’analyser les
échantillons pour détecter la présence de la grippe aviaire (de type
A) et les sous-types H5 et H7 du virus. Même si ces sous-types de
forme faiblement pathogène sont souvent présents chez les
oiseaux sauvages et n’ont aucune incidence (ou très peu) sur leur
santé, les autorités en santé animale s’en intéressent
particulièrement car ils sont aptes à se muter en forme hautement
pathogène qui entraînerait des maladies graves et la mortalité. 

Règle générale, les laboratoires du réseau peuvent compléter une
analyse entre 24 et 48 heures de la réception de l’échantillon.
Ceux que l’on découvre infectés par les sous-types H5 ou H7 sont
envoyés dans les 24 heures au CNMAE à Winnipeg, aux fins de
confirmation de la maladie et pour des essais de caractérisation
plus poussés.

Le Canada surveille de très près l’actualité mondiale liée à
l’évolution de la GA, notamment la souche asiatique H5N1. En
reconnaissant que la nécessité d’avoir une meilleure
compréhension des virus, de leur mode de propagation et de la
détection précoce constitue la première ligne de défense du
Canada dans le cadre des efforts pour protéger la santé animale et
humaine, l’enquête de 2006 figure dans les chapitres prioritaires
du budget fédéral de 2006. 

L’enquête de cette année sera davantage centrée sur la zone de
l’Atlantique du Nord où nichent des oiseaux susceptibles d’entrer
en contact avec des oiseaux d’Europe où la souche asiatique H5N1
a été localisée dans plusieurs pays. Ce volet prévoit

Les
producteurs travaillent
aussi avec les
fournisseurs pour que
ceux-ci n’introduisent pas
de maladies animales dans
leurs poulaillers; si cela se
produit cependant, l’industrie,
les gouvernements provinciaux
et le gouvernement fédéral ont mis
à point des plans de mesures
d’urgence solides pour diminuer
rapidement la possibilité de propagation.

Plan d’enquête

voir p.2 « enquête »

Les producteurs canadiens pratiquent le
commerce équitable

La campagne « Pensez-y et déclarez » est lancée à
Ottawa

Nouvelles de la Colline
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l’échantillonnage d’oiseaux en Islande, un
pays qui abrite des oiseaux provenant à la
fois de l’Amérique du Nord et d’Europe. 

Le Canada coordonne son plan d’enquête
avec les États-Unis qui ont annoncé leurs
plans de surveillance rigoureuse de la voie
migratoire du Pacifique car elle croise les
corridors migratoires de l’Asie.

Aide-mémoire de biosécurité

Puisque les producteurs n’ont aucun contrôle
sur les populations d’oiseaux sauvages,
foyers naturels des virus de la grippe, il est
très important que les exploitants de volaille
commerciale maintiennent des pratiques de
biosécurité rigoureuses afin de prévenir
l’introduction du virus dans leur troupeau.

À la ferme, il faut :
• Garder les volailles à l’intérieur; 
• Se tenir à l’écart des endroits

fréquentés par les oiseaux
sauvages; 

• Contrôler rigoureusement l’accès
des personnes et de l’équipement à
vos poulaillers; 

• Assurer que l’équipement soit
propre et désinfecté avant d’être
introduit dans les poulaillers; 

• Éviter d’installer des mangeoires
d’oiseaux ou d’aménager des
canardières sur votre propriété car
elles attirent les oiseaux sauvages; 

• Maintenir des normes élevées de
mesures d’hygiène.

Article préparé avec des renseignements

fournis par l’Agence canadienne

d’inspection des aliments

Suite de la page 1 « enquête »

Les producteurs canadiens pratiquent le
commerce équitable

Au Canada, la consommation de
produits de commerce équitable a
augmenté au cours des cinq

dernières années. La vente des produits
certifiés équitables indique une croissance
annuelle moyenne de 55 % depuis 2001
(TransFair Canada, février 2006) et que leurs
marchés les plus importants sont la
Colombie-Britannique et le Québec. De plus
en plus, les consommateurs canadiens se
soucient des conditions de travail, des
bonnes pratiques de production et du bien-
être des producteurs dans les pays en
développement. 

On trouve sur les marchés canadiens des
produits équitables comme le café, le thé, le
riz, les bananes, le sucre, le chocolat et les
mangues. Tous proviennent de pays en
développement et d’une relation de
commerce équitable allant du Sud au Nord.
Qu’en est-il des produits agricoles du Nord ?
Serait-il possible de créer des
relations de commerce
équitable Nord-Nord ou 
Nord-Sud ? 

Qu’est-ce que le commerce
équitable ?

L’emploi du terme « commerce
équitable » a une grande
portée qui prête à confusion.
Au Canada, il n’existe aucune
loi sur l’emploi du terme dans
l’étiquetage de produits. Cependant, aucun
produit peut être « certifié équitable » sans le
logo de TransFair Canada, membre de
l’organisme international de contrôle et de
certification du commerce équitable (FLO –
Fairtrade Labelling Organizations
International).

Selon FLO, le concept à l’origine du
commerce équitable est le souci que les
producteurs des pays en développement
obtiennent des prix raisonnables pour leurs

produits en éliminant les intermédiaires
et, par conséquent, améliorent leur
situation économique. FLO limite ses
initiatives « aux petits entrepreneurs et
aux salariés du Sud, dont le
développement socio-économique a été
entravé par les conditions
commerciales. »

Afin de se conformer aux normes du
commerce équitable de FLO, les
producteurs doivent former des
coopératives ou des associations,
contribuer au développement socio-
économique de leurs membres et de
leurs collectivités, et se soumettre au
contrôle démocratique des membres.
Pour obtenir la certification de
commerce équitable, les producteurs
doivent aussi pouvoir mesurer la
conformité de leur production contre les
normes de conditions de travail et les

normes de
développement
respectueuses de
l’environnement. 

Commerce équitable
Nord-Nord 

Certains intervenants
contestent l’idée de
limiter les échanges
commerciaux (produits
et étiquetage) aux

petites entreprises du Sud, et proposent
de l’étendre à des producteurs plus
importants du Nord. Ils réclament que
certains entrepreneurs du Nord sont
aussi désavantagés par les conditions du
commerce. C’est pourquoi bon nombre
d’entre eux sont subventionnés par leur
gouvernement pour mieux concourir.
D’autres affirment que le commerce
équitable est possible seulement sans
manipulation des marchés par
l’intervention de subventions. Par

exemple, un producteur qui bénéficie de
subventions importantes peut décider de
brader sa surproduction sur les marchés
d’exportation. 

Le poulet canadien : produit de
commerce équitable ?

Grâce au système de gestion de l’offre, les
producteurs de poulet canadiens font
correspondre la production à la demande
nationale, obtiennent un prix juste des
marchés, ne touchent aucune subvention
gouvernementale, fournissent des produits
de qualité supérieure à des prix stables et
raisonnables pour les consommateurs, et
assurent un approvisionnement efficace et
sûr qui se conforme aux normes sanitaires
canadiennes.

En veillant à ce que le niveau de
production équivaille à la demande, la
gestion de l’offre empêche la
surproduction qui doit être exportée vers
des marchés mondiaux manipulés par les
subventions. On évite également
l’inondation des surplus sur le marché, qui
fait baisser les prix de façon artificielle. 

Alors, le système de gestion de l’offre est-
il assez équitable pour être considéré
comme partie du commerce équitable ?
Dans le cadre des normes actuelles de
FLO, les producteurs de poulet du Canada
ne peuvent obtenir la certification de
commerce équitable car notre pays est
situé au Nord. Il semblerait donc que,
même si le commerce intérieur de
produits sujets à la gestion de l’offre est
équitable, il est impossible de le faire
certifier. Certains prétendent qu’une
certification spéciale n’est pas nécessaire
car les consommateurs préfèrent acheter
des produits locaux pour appuyer les
producteurs canadiens. Mais cette
préférence ne garantit pas nécessairement
de bons rendus sur ventes. Le concept de
la gestion de l’offre transcende le seul
acte d’acheter localement. C’est un
système qui permet aux producteurs
d’obtenir un prix équitable pour leurs
produits, tout en produisant du poulet
salubre que les consommateurs peuvent
se procurer en toute confiance.

Pour appuyer les échanges ou faire en
sorte qu’ils dépassent l’unique aspect
commercial, il faudrait peut-être une mise
en marché ou de l’étiquetage qui crée une
nouvelle catégorie de produits — le
commerce équitable, éthique ou solidaire.
La France et certains pays de l’Amérique
latine ont examiné cette démarche. Même
si quelques-unes des préoccupations des
pays en développement ont été abordées
dans le cadre du commerce équitable,
l’on n’a pas résolu toutes les inégalités. 

On ne connaît pas encore les mesures ou
les règlements qui régiraient cette
nouvelle catégorie, mais elle assurerait
sans doute des prix équitables à tous les 
producteurs.

(Garantit un meilleur échange

pour les producteurs du Tiers

Monde)
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La campagne « Pensez-y et déclarez » est lancée à Ottawa 

Le 17 mai, l’ACIA, en association avec l’Agence des services
frontaliers du Canada et d’autres ministères, a annoncé sa
campagne de sensibilisation afin de prévenir les éclosions de

maladies d’origines végétale et animale comme la grippe aviaire.
La campagne a été lancée officiellement à l’Aéroport international
d’Ottawa.

L’initiative « Pensez-y et déclarez » à l’intention des voyageurs veut
informer le public sur les types de produits qu’ils ne devraient pas
rapporter au Canada. La campagne souligne qu’il incombe à tous
les voyageurs d’aider à empêcher l’entrée au pays de produits
étrangers interdits, comme certains types de viandes, de volailles,
de fromages et de fruits.

« Ces produits en apparence inoffensifs, peuvent favoriser la
propagation de virus, de maladies et d’insectes ravageurs, » affirme
Chuck Strahl, ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. 
« Même si nos agents des services frontaliers protègent
efficacement nos frontières, les voyageurs doivent toutefois faire
leur part et déclarer les aliments, les végétaux et les produits
d’origine animale qu’ils rapportent au pays. »

En misant sur la prévention, le gouvernement du Canada continue
à protéger notre pays et encourage les voyageurs à prendre part à
la solution.

Les services de visas, ainsi que les 2 800 agences de voyage d’un
bout à l’autre du Canada distribueront la brochure Pensez-y et

déclarez qui explique ce que les voyageurs doivent déclarer en
entrant au pays. Vous recevrez aussi le message si vous obtenez
un passeport. Il sera accompagné d’un exemplaire de la brochure
d’Affaires étrangères Canada, Bon Voyage, mais ..., qui contient
deux pages sur ce que les voyageurs peuvent apporter au Canada
et ce qui est interdit.

Sans aucun doute, la partie la plus amusante de la campagne est
le vidéo montré à bord de tous les vols arrivants et partants qui
durent plus d’une heure et demie. Ce vidéo qui communique le
message « Pensez-y et déclarez » d’une façon humoristique a été
tourné à l’Aéroport international d’Ottawa avec du personnel de
l’ACIA jouant les divers rôles. 

Des représentants des industries canadiennes de produits laitiers,
de produits agricoles et maraîchers et de l’industrie avicole ont
assisté au lancement de la campagne pour souligner l’importance
de protéger les Canadiens et Canadiennes tant que les animaux et
les plantes du pays contre les maladies, les virus et les pestes
indésirables.

Article préparé avec des renseignements fournis par l’Agence

canadienne d’inspection des aliments

Éléments de la campagne à l’intention des voyageurs

Vidéo – Un message d’intérêt public de 30 secondes sera
diffusé lors des vols arrivants d’Air Canada, de Japan Airlines et
d’Olympic Airlines. Ce vidéo humoristique illustre le besoin d’y
penser et déclarer.

Brochure – Donne aux voyageurs un aperçu des produits dont
l’entrée est permise au Canada et la justification des règles et
règlements. Cette brochure sera distribuée par l’entremise des
agences de voyage, des services de visas, ligne sans frais et
autres moyens. L’affiche qui sera distribuée dans les agences de
voyage, les bureaux de douane, les bureaux des passeports et
les services des visas à l’étranger sensibilise les voyageurs au
besoin d’y penser et de déclarer tous les aliments, et les
produits d’origines animale et végétale en entrant au Canada de
l’étranger.

Fiche de renseignements – Air Canada et d’autres compagnies
aériennes distribueront cette fiche avant l’arrivée au Canada
pour sensibiliser les voyageurs aux pénalités imputables s’ils ne
déclarent pas les produits en question. 

Conteneurs d’élimination – Des conteneurs pour la disposition
des objets interdits au Canada seront bien situés dans les aires
d’arrivée des vols internationaux.

Site Web – Un nouveau site Web –
http://www.beaware.gc.ca/francais est aussi lancé. Comme la
brochure, il renseigne les voyageurs et justifie la demande d’une
déclaration des voyageurs qui entrent au Canada.
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À la Chambre des communes

Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire

Le comité s’est réuni le 4 mai pour élire un nouveau président
et des nouveaux vice-présidents. Les membres ont élu le député
conservateur Gerry Ritz comme président et le député du Bloc
Québécois, André Bellavance, ainsi que le député libéral Paul
Steckle, comme vice-présidents. M. Ritz, ancien producteur de
grains et d’autruches de North Battleford, en Saskatchewan,
avait été le porte-parole de l’opposition pour l’agriculture et avait
déjà été un vice-président de ce même comité.

Le 11 mai, les Producteurs laitiers du Canada, les Dairy
Farmers of Ontario, la Fédération des producteurs de lait du
Québec et l’Association des transformateurs laitiers du Canada
se sont présentés devant le Comité pour discuter des
importations de concentrés de protéines du lait. En cause est
l’emploi de concentrés de protéines du lait importés et
subventionnés, produits qui ont entraîné des pertes annuelles
de 242 millions de dollars aux producteurs laitiers. « Si aucune
mesure n'est prise par le gouvernement, l'importation non
contrôlée des concentrés de protéines fera plus que doubler ce
manque à gagner qui dépasserait le demi-milliard de dollars par
année, selon des estimations conservatrices. »  (Extrait d’un
communiqué du 2 mai publié par la Fédération des producteurs
de lait du Québec)

On a invité les PPC et les autres secteurs de gestion de l’offre
(GO-5) à comparaître devant le Comité le 15 juin afin d’analyser
les négociations en cours à l’OMC. Les membres du comité ont
entendu des représentants du GO-5 que le gouvernement doit
tenir et défendre le système de commercialisation nationale. Des
groupes internes et externes, en faveur du commerce plus libre
des produits agricoles, ont contesté la position équilibrée du
Canada dans ces négociations, en dépit du fait que la gestion de
l’offre est une industrie nationale et que sa perte entraînerait
aucun gain (ou peu notable) en fait d’accès aux marchés
mondiaux principaux.

Comité permanent du commerce international 

Ce nouveau comité s’est réuni la première fois le 3 mai pour
élire un président et des vice-présidents. Les membres ont élu le
député conservateur Léon Benoit comme président, ainsi que le
député du Bloc Québécois Pierre Paquette et le député libéral
Lui Temelkovski comme vice-présidents. 

Questions diverses de la Chambre des communes 

Le projet de loi C-218 d’initiative parlementaire, loi pour la
reconnaissance et la promotion de la gestion de l’offre de
produits agricoles, a été déposé par l’hon. Wayne Easter. Ce
projet de loi est en fait le même que le projet de loi 264 qui

avait été déposé par Lynn Myers au cours de la législature
précédente. 

Le 29 mai, Pierre Paquette du Bloc Québécois a posé la
question suivante au ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire : 

« Monsieur le Président, comme je comprends qu'on n'aura pas
de textes avant que l'accord soit presque définitif, je me
permets de poser la question suivante : le gouvernement peut-il
réitérer dès maintenant qu'il n'est pas question de modifier
d'aucune façon la position canadienne à l'OMC à propos de la
gestion de l'offre en agriculture et la diversité culturelle ? »

L'hon. Chuck Strahl a répondu :

[Traduction]

« Monsieur le Président, nous avons été très clairs. Nous avons
été clairs à la Chambre et nous l'avons été aussi à Genève, à
propos de notre appui à la gestion de l'offre. Les discussions qui
se poursuivent actuellement portent non seulement sur les
industries soumises à la gestion de l'offre mais aussi sur l'accès
de nos produits d'exportation. L'entente que nous essayons de
conclure se veut à l'avantage de tout le secteur agricole. Nous
avons appuyé la gestion de l'offre. Nous l'avons appuyée au
comité, dans des déclarations publiques et durant la campagne
électorale, et nous continuerons à l'appuyer dans les années à
venir. »

Au Sénat

Le Comité sénatorial de l’agriculture et des forêts 

La présidente de ce comité est l’hon. Joyce Fairbairn et le vice-
président l’hon. Leonard Gustafson.

Le Comité s’est réuni à maintes reprises et entendu des
témoignages pour étudier la situation actuelle et les perspectives
d’avenir de l’agriculture au Canada. Jusqu’à maintenant, la
Fédération canadienne de l’agriculture, le National Farmers’
Union et de nombreux fonctionnaires de divers ministères ont
comparu devant le comité. Il est important de noter que les
questions des membres du Comité ont porté sur la gestion de
l’offre, l’OMC et la salubrité des aliments. 

Les PPC ont demandé la permission de faire une présentation au
Comité sur la gestion de l’offre, l’OMC et la grippe aviaire. Il
s’impose que les PPC saisissent toutes les occasions possibles
pour s’assurer que les députés et les sénateurs apprécient les
contributions notables de notre industrie à l’économie
canadienne et au grand public. 

Se renseigner

Les PPC et leurs partenaires en gestion de l’offre mettent à jour
leurs messages concernant la gestion de l’offre, les produits
sensibles et notre position à l’OMC. Pour obtenir des copies des
renseignements mis à jour qui vous seraient utiles, visitez le site
Web www.fermesetaliments.ca. 




